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RAPPORT DU SECRXt'AIRE GENERAL CONCERNANT LE3 POTJVOIRS DU mPF@XiENTANT 
ADJOINT DU ROYAii-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD AU 

CONSEIL DE SECURITE 

En application de l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil 
de shuritb, le Secrétaire gdn&al informe le Conseil qu'il a reçu du repr&entant 
permanent dL\ Royaume-Uni de Grande-Beta@@ et d'Irlande du Nord auprh de 
l'Or@nisation des Nations Unieo une lettre, datée du 27 janvier 1976, l'infomûnt 
que M. J, Murray, C.M.G., a Bté nommé représentant adjoint du Royaue-Uni de 
Graz&-Breta&ne et d'Irlande du Nord au Conseii de sécurité. 

De l'avis du Swx%h.ire général, ces pouvoirs sont en bonne et due fez..-. 


